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RAPPORT D’ACTIVITÉ 

Projet : PDAR 2022 Désignation : Parc à Bois Agrumes 

Rédaction : Jacques LOUISOR 

 

Pour la diffusion de matériel végétal d’agrumes de qualité en 

Guadeloupe 
 

Dans un contexte sanitaire toujours compliqué notamment dû à la présence du 

Huanglongbing (HLB) ou Citrus Greening, la filière agrumes peine à se relever. En effet, 

la dynamique d’assainissement reste insuffisante et la production d’agrumes autres 

que la Lime Tahiti tolérante au HLB est très faible.  

 

Chiffres clés 2022 : 

 Le parc à bois agréé par IT2 possède 26 variétés d’agrumes à destination des 

pépiniéristes 

 1 585 greffons distribués aux pépiniéristes 

 Accompagnement de 5 pépiniéristes pour la mise en place des serres de 

production des plants.  

 Accompagnement des pépiniéristes pour la production de plants sains 

respectant le cahier des charges de la norme CAC 

 

Diffusion de greffons aux pépiniéristes :  
 

Renouvellement des arbres du parc à bois de l’IT2, âgés de plus de 5 ans. 

Certains étant devenus trop grands par rapport à la capacité des pots et 

d’autres étaient devenus moins productifs en baguettes en raison des 

prélèvements répétés.  

Ils ont été remplacés par des arbres issus du bloc d’amplification. Le parc à bois 

contient aujourd’hui 76 arbres de 26 espèces différents à disposition des 

pépiniéristes. 

 

En 2022, 1 585 greffons ont été distribués aux pépiniéristes. Près de 53 %(/2021) 

des commandes de greffons représentent les limettiers, en hausse par rapport 

à l’année précédente de 23%.  

 

Ensuite, viennent les mandarines (18%) en baisse par rapport à 2021, les 

tangelos toujours en diminution (6%/2021) et les oranges (9%).  

 

Par rapport aux années précédentes, d’autres variétés ont été commandées 

par les pépiniéristes comme la Kombava Kindia (5%), Pomelo Ducan (6%) et 

Tangelo Orlando (6%) d’où l’intérêt de maintenir le parc à bois. 



2 
 

 

 

 

 
 

 
 

Perspectives 2023 
✔ Introduction en 2023 dans le parc à bois de deux variétés sélectionnées 

comme prometteuses car potentiellement plus tolérantes au HLB et évaluées 

par le Cirad ; 

 

✔ Introduction en 2023 de 3 variétés locales assainies par le Cirad dans le cadre 

de l’action avec l’IT2 chez des producteurs. 

 

 Poursuite de la production de greffons destinés aux pépiniéristes. 
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 Evaluation chez 2 producteurs dans le cadre du projet RITA « REVAI » qui fait 

suite au projet « VEDET » de trois nouvelles variétés créées par le Cirad (2 

triploïdes : un limettier issu des travaux de Recherche du projet FEDER Cavalbio 

et un pomélo) et un diploïde de mandarinier. Ce matériel sera évalué en 

partenariat avec des agriculteurs.  Ce matériel innovant est très prometteur car 

il ne présente que très peu de symptômes de la maladie.  Les sites 

expérimentaux seront localisés en Grande-Terre (Saint François), en Basse-Terre 

(Vieux Habitants). 

 


